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	Nombre de Conseillers

en exercice................46
OBJET :
Procès verbal analytique
  
	SEANCE DU 29 JUIN 2006
Par suite d'une convocation en date du 21 juin 2006, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis dans la salle du Conseil Municipal de l’ancienne Mairie de Bagneux à 19h30 sous la présidence de M. Philippe KALTENBACH, Président.
ETAIENT PRESENTS : 

M. KALTENBACH, Mme AMIABLE, M. BUCHET (à compter du point 12), Mme MARGATÉ, Mme PICARD, M. DUMAS, Mme BOUDJENAH, Mme MORGÉRE, M. LEHOUX, M. WALDTEUFEL, M. FAIVRE, Mme FAYOLLE, Mme GUYON, M. MENSAH, M. SEIGNOLLES, M. ALLAIN, Mme CORDESSE, M. SEYLER, M. COLLET, M. ZANOLIN, Mme SOMMIER, Mme DERETHE, M. MEIER, Mme CHABRAN, M. LOLOUM, M. DELOM, M. WEHBI, M. SUEUR, M. JAFFREZIC, M. GUILMART, M. LEON.
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.5211-11 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

M. BUCHET 
à
M. KALTENBACH (jusqu’au point 11)
Mme GEFFROY
à
M. WALDTEUFEL
Mlle SALVAT
à
M. LEHOUX
M. LAFON
à
Mme GUYON
Mme ATLAN
à
M. FAIVRE
Mme AGUERRI

à

Mme CORDESSE

M. CORMIER

à

Mme MARGATE

M. NEXON

à

M. ALLAIN

M. FISCHER

à

M. COLLET

Mme POTVIN

à

Mme AMIABLE

Mme DENNOUNE

à

M. SEYLER

M. COCHIN

à

M. LOLOUM

M. MARIONNAUD

à

M. GUILMART

ABSENTS EXCUSES : MM. BESSON, TCHICAYA, ANTOINE


	Certifié exécutoire

Compte de la publication

le

Pour le Président et par délégation
Yves PENVERNE
Directeur général des services
	1°/ Le Président, ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (renvoi de l’article L. 5211-1), à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/  Mme FAYOLLE est désignée pour remplir ces fonctions.


3 - 
Adopte à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 1er juin 2006, 
4 - 
Approuve à l’unanimité les décisions modificatives n°1 du budget général et n° 1 du budget assainissement pour l’exercice 2006.

Au total, la décision modificative s'écrit de la manière suivante :

[image: image1.wmf]Dépenses

Montant

Recettes

Montant

2031

Frais d'études

53 964,32 €

1068

Excédents de fonctionnement capitalisés

308 728,40 €

205

Concessions et droit similaires, licences

50 000,00 €

16441

Opérations afférentes à l'emprunt

-2 684 802,00 €

2135

Installations générales

74 000,00 €

2318

Autres immobilisations corporelles

42 370,70 €

2158

Autres installations, matériel et outillage technique

23 710,00 €

023

Virement à la section d'investissement

3 493 171,08 €

2183

Matériel de bureau et matériel informatique

22 000,00 €

2184

Mobilier

70 000,00 €

2188

Autres immobilisations corporelles

263,12 €

2315

Installations, matériel et outillage techniques

758 369,08 €

001

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté

107 161,66 €

Total investissement

1 159 468,18 €

Total investissement

1 159 468,18 €

Dépenses

Montant

Recettes

Montant

023

Virement à la section d'investissement

3 493 171,08 €

002

Résultat de fonctionnement reporté

3 503 171,08 €

6184

Versement à des organismes de formation

10 000,00 €

Total fonctionnement

3 503 171,08 €

Total fonctionnement

3 503 171,08 €

DM N°1 DU BUDGET PRINCIPAL


[image: image2.wmf]Dépenses

Montant

Recettes

Montant

1641

Emprunts en euro

2 481,72 €

10222

FCTVA

15 482,00 €

2031

Frais d'études

139 997,90 €

1068

Excédents de fonctionnement capitalisés

610 388,94 €

2032

Frais de recherche et de développement

39 997,90 €

13111

Subventions d'investissement Agence de l'eau

1 150 777,22 €

2315

Installations, matériel et outillage techniques

255 275,24 €

1313

Subventions d'investissement Département

16 722,41 €

001

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté

2 064 541,98 €

1641

Emprunts en euro

150 000,00 €

1644

Emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie

-155 293,13 €

1681

Autres emprunts

461 300,00 €

2031

Frais d'études

39 997,90 €

2318

Autres immobilisations corporelles

39 997,90 €

023

Virement à la section d'investissement

172 921,50 €

Total investissement

2 502 294,74 €

Total investissement

2 502 294,74 €

Dépenses

Montant

Recettes

Montant

673

Titres annulés (sur exercices antérieurs)

79 706,32 €

773

Mandats annulés (sur exercices antérieurs)

406,83 €

023

Virement à la section d'investissement

172 921,50 €

002

Résultat de fonctionnement reporté

252 220,99 €

Total fonctionnement

252 627,82 €

Total fonctionnement

252 627,82 €

DM N°1 DU BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT


5 - 
Approuve à l’unanimité les versements de fonds de concours aux communes membres de Sud de Seine 
Par délibération en date du 23 mars dernier, la Communauté d’agglomération a défini une enveloppe budgétaire de 1 510 000 € au titre des fonds de concours 2006. Il convient désormais d'en préciser les modalités d’utilisation par les communes. 

La Ville de Bagneux, par délibération en date du 27 juin 2006, demande un fonds de concours de 261 000 € pour la réalisation de Maison de la musique et de la danse, pour laquelle elle apporte un financement de 3 457 000 €. Le coût total de l'opération s'élève à 5 600 000 €.

La Ville de Clamart, par délibération en date du 26 avril 2006, demande un fonds de concours de 875 000 € pour la rénovation du Centre Culturel Jean Arp, pour laquelle elle apporte un financement de1 908 113 €. Le coût total de l'opération s'élève à 6 156 000 €.

La Ville de Fontenay-aux-Roses, par délibération en date du 4 juillet 2006, demande un fonds un fonds de concours de 167 000 € pour la réalisation de la Cuisine centrale, pour laquelle elle apporte un financement de 2 719 132 €. Le coût total de l'opération s'élève à 3 886 132 €.

La Ville de Malakoff, par délibération en date du 22 juin 2006, demande un fonds de concours de 207 000 € pour la rénovation de la dalle Védrines (équipements de tennis), pour laquelle elle apporte un financement de 332 943 €. Le coût total de l'opération s'élève à 600 000 €.

6 - 
Approuve à l’unanimité les versements de subventions versées par l’Agence de l’Eau Seine Normandie relatives à des travaux d’assainissement dans les communes membres 

La Communauté d’Agglomération Sud de Seine exerce, depuis le 31 décembre 2004, la compétence en matière d'assainissement.

Dans la mesure où l'ensemble des droits et obligations liés à cette compétence lui a été transféré, par application des dispositions du CGCT, notamment son article L.5211-5, la Communauté d'agglomération a perçu des subventions, liées à des dépenses 2004, qui étaient destinées à Clamart (13 280 €) ainsi qu'à Fontenay-aux-Roses (64 124 €).
Par ailleurs, les restes à réaliser de dépenses de l'exercice 2004 devaient être autofinancés par Malakoff à hauteur de 341 533,46 €, mais la Ville n'étant plus compétente au moment où il fallait payer les factures correspondantes, c'est la Communauté d'agglomération qui les a assumés.

Il convient donc que les restes à réaliser de recettes d'investissement 2004, selon les cas, reviennent aux communes ou soient supportés par elle.

7 - 
Approuve à l’unanimité les termes de la convention tripartite présentée par l’ADEME, permettant à la Communauté d’agglomération d’initier des actions en matière de promotion des énergies renouvelables à destination des particuliers. AUTORISE le Président à la signer pour une durée d’une année renouvelable par tacite reconduction dans la limite de trois ans maximum pour le compte de la Communauté d’agglomération Sud de Seine et DIT que la dépense en résultant sera imputée sur les crédits du Budget de la Communauté d’agglomération Sud de Seine.

8 - 
Approuve à l’unanimité les tarifs du lot n°4 du marché fixés par le SYELOM. pour collecter les encombrants valorisables (déchets électroniques, pneumatiques et gravats « domestiques »),
La ville de Bagneux a en stock du matériel informatique à éliminer : 18 écrans, 280 unités centrales et claviers, 70 imprimantes, 1 copieur, 5 machines à écrire. Le prix de l’élimination de ce matériel devrait être inférieur à 1000 € HT. Et Autorise le Président à solliciter les soutiens financiers des différents partenaires institutionnels et organismes et à signer tous les documents s’y afférents. Dit que la dépense en résultant sera imputée sur les crédits du Budget de la Communauté d’agglomération Sud de Seine.

9 - 
Approuve à l’unanimité les termes de la convention avec l’Agence de l’Eau Seine Normandie pour percevoir une subvention pour la réalisation d’un cahier des charges d’études et de diagnostic des réseaux d’assainissement  
Le montant de la subvention s’élève à 6 300 € pour aider au financement d’un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage que la Communauté d’agglomération a passé pour l’élaboration du dossier de consultation des entreprises d’un marché de diagnostic des réseaux d’assainissement (marché lancé par délibération du 1er juin 2006). 
10 - 
AUTORISE à l’unanimité le Président à entreprendre toutes démarches nécessaires auprès du Conseil Général des Hauts de Seine et de l’Agence Seine Normandie pour obtenir les subventions nécessaires pour entreprendre les travaux pour la réalisation d’un bassin de stockage et restitution d’eaux pluviales au garage municipal de Malakoff. 
Approuve le lancement de la procédure de marché d’appel d’offres pour ces travaux et AUTORISE le Président à signer ce marché lorsque la Commission d’appel d’offres aura désigné la société attributaire et précise que le montant prévisionnel des travaux pour la mise en place d’un bassin de stockage et restitution d’eaux pluviales au garage municipal de Malakoff qui est estimé à 300 000 € HT et qu’il est envisagé de programmer les travaux fin 2006, début 2007.

11 - 
Approuve à l’unanimité le lancement de la procédure pour le Marché public de réhabilitation de réseaux d’assainissement rue des Charmettes à Clamart et d’autoriser le Président à le signer lorsque la Commission d’appel d’offres aura désigné l’attributaire. Le marché est à bons de commande d’un minimum de 200 000 € à 350 000 €. Sa durée prévue est de 6 semaine pour la canalisation principale et de 5 mois (selon l’avancement des travaux de voirie) pour les branchements
12 – 
Approuve à l’unanimité (6 abstentions) la définition de l’intérêt communautaire en matière de sport et culture (article 5 des statuts de Sud de Seine)  
DECLARE d’intérêt communautaire, en matière de construction, d’aménagement, d’entretien et de gestion des équipements culturels et sportifs, les équipements suivants :

· 3 piscines (Piscine de Bagneux, Piscine du Bois de Clamart, Piscine de Fontenay-aux-Roses),

· la piscine intercommunale Châtillon Malakoff, (Stade Nautique intercommunal)

· 4 conservatoires et écoles de musique, de danse et d’art dramatique, (Conservatoire municipal de musique et de danse de Bagneux, (puis la nouvelle Maison de la Musique et de la Danse, lorsqu’elle sera achevée et réceptionnée), le Conservatoire de musique, de danse et d’art dramatique Henri Dutilleux de Clamart, l’Ecole de musique et de danse de Fontenay-aux-Roses, et le Conservatoire municipal de musique, de danse et d’art dramatique de Malakoff),

DIT que le transfert à la Communauté d’agglomération Sud de Seine des services concernés sera opéré dans les conditions fixées par les dispositions de l’article L5211-4-11 du Code général des collectivités locales, et PRECISE que le transfert de ces équipements à la Communauté d’agglomération Sud de Seine prendra effet au 1er janvier 2007, AUTORISE le Président à signer tous actes et documents inhérents à l’exécution de la délibération. 

13- Prend acte à l’unanimité des actions mises en place par le service du développement économique depuis le 3 avil 2006. Plusieurs manifestations et actions : 1ère réception des entreprises, Caravane des entrepreneurs, un fichier de l’ensemble des entreprises, la lettre d’information économique, une étude sur le schéma de développement économique, un recensement de l’ensemble des locaux professionnels, le Salon Immobilier d’Entreprise.
14-
Approuve à l’unanimité la modification des effectifs dans le cadre du transfert des piscines, conservatoires et écoles de musique, de danse et d’art dramatique. Il convient de créer un emploi de Directeur des ressources humaines qui aura en charge principalement l’opération de transfert des personnels concernés et la mise en place d’une gestion des ressources humaines au sein de la CA Sud de Seine ainsi que la collaboration à la définition d’une politique de ressources humaines. 

Par ailleurs, la Communauté d’agglomération ayant été surclassée dans la catégorie démographique 150 000 à 400 000 habitants par arrêté préfectoral du 28 avril 2006, il convient de créer un nouvel emploi fonctionnel correspondant à cette strate démographique : Directeur général des services des établissements publics de coopération de 150 000 à 400 000 habitants et de supprimer l’emploi fonctionnel pour les établissements publics de coopération de 80 000 à 150 000 habitants. 
	 GRADE
	Ancien Effectif
	Modification
	Nouvel Effectif

	Attaché  

Filière administrative 

Catégorie A 
	2
	+ 1
	3

	Emploi fonctionnel 

Directeur général des services 

des établissements publics de coopération de 150 000 à 400 000 habitants

Catégorie A
	0
	+1
	1

	Emploi fonctionnel 

Directeur général des services 

des établissements publics de coopération de 80 000 à 150 000 habitants

Catégorie A
	1
	-1
	0


15- Approuve le lieu de séance des prochains Conseils communautaires qui se tiendront : 

· le 28 septembre à Malakoff,

· le 23 novembre à Fontenay-aux-Roses

· le 21 décembre à Clamart. 

16- Vote (4 élus ne prennent pas part au vote) un vœu de soutien aux élus de Bagneux et EXPRIME son indignation au sujet de la condamnation encourue par les élus de la Ville de Bagneux (2 à 4 mois avec sursis et 10 ans d’inéligibilité),
CONSTATE que la décision se fonde exclusivement sur le fait qu’ils ont pris part au vote, lors du conseil municipal qui accorde chaque année des subventions aux associations (Mission Locale de l’Emploi, association d’insertion, associations sportives) dont ils étaient présidents, et que la qualification de prise illégale d’intérêt a été retenue alors même que le Ministère public a reconnu que les élus n’avaient profité d’aucun enrichissement personnel, 

AFFIRME que cette décision est très inquiétante pour la démocratie et l’image des élu(e)s de proximité dévoué(e)s à l’intérêt des habitants et attaché(e)s à promouvoir la vie associative, que c’est elle, en effet, qui crée du lien social et participe au souffle démocratique de notre pays,

DENONCE le fait que tous les élu(e)s puissent être soumis(es) en permanence à une menace de condamnation alors même qu’ils ne font que servir l’intérêt général en exerçant honnêtement et loyalement leur mandat, 

APPORTE en conséquence son soutien aux élus de Bagneux et alerte sur les dangers d’une telle jurisprudence,

DEMANDE instamment que les élus de la Ville de Bagneux en cause, soient rapidement rétablis dans leurs droits. 

La séance a été levée à 22h00
      Le Président 

Philippe KALTENBACH 
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